
LISTE DE DOCUMENTS A FOURNIR IMPERATIVEMENT POUR LE DOSSIER 
D’AIDE JURIDICTIONNELLE 

 
 
Copie carte identité recto verso 
Copie livret de famille 
Vos bulletins de salaire ou avis RSA ou IJSS ou pension des 6 DERNIERS MOIS 
Un relevé CAF des 6 DERNIERS MOIS 
Votre dernier avis d’imposition 
Dernière quittance de loyer ou contrat de location ou attestation hébergement 
Si propriétaire taxes foncières 
Etat des comptes bancaires sur les 6 derniers mois (compte courant, livret 
d’épargne) 
La convocation 
 
 
Aucun dossier ne sera ouvert ou instruit à défaut de dossier d’aide 
juridictionnel complet valant mandat 
 
 
NB : il convient de fournir également les ressources de votre conjoint éventuel 
(bulletins de salaire, avis d’imposition) 
 
 
 

 


